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DOC-BOARD-19-11-04 

Parlement européen 

                Document destiné à l’information et à la discussion 

Objectif de cet article 

L'objectif de cet article est de discuter des actions prévues par le FEPH en vue 

d’influencer le Parlement européen, y compris en matière de rétablissement de 

l'Intergroupe 2019-2024 sur le handicap, afin d'intégrer plus efficacement les droits 

des personnes handicapées dans le travail du Parlement. 

Questions destinées au Conseil  

o Avez-vous un retour d'information sur l'approche actuelle du FEPH devant le 

Parlement européen ? 

o Avez-vous un retour d'information sur la stratégie actuelle visant à rétablir 

l'Intergroupe sur le handicap ? 

o Avez-vous d'autres suggestions pour augmenter la visibilité et l'influence du 

FEPH et de ses membres au Parlement européen ? 

o Avez-vous des contacts au sein du Parlement avec lesquels le secrétariat du 

FEPH pourrait entrer en contact ? 

Actions visant à renforcer les travaux du FEPH au sein du Parlement européen 

Parallèlement à la stratégie de rétablissement de l'Intergroupe sur le handicap, le 

FEPH a entrepris et planifié les actions suivantes : 

o E-mails adressés aux dirigeants des groupes politiques au mois de juin. 

o Formation sur le plaidoyer significatif par le groupe politique des Verts au mois 

d’août. 
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o Contacts avec les principaux rapporteurs des processus d'élaboration des 

politiques en cours, tels que les règlements budgétaires de l'UE. 

o Boîtes à outils de bienvenue pour tous les eurodéputés des commissions 

compétentes pour le FEPH et ses membres. Ces boîtes à outils comprennent 

les principales priorités et ressources du FEPH et de ses membres dans le 

principal domaine de travail des eurodéputés. Octobre. 

o Lettre adressée au Président du Parlement européen, Monsieur David Maria 

Sassoli (S&D, Italie), demandant une rencontre avec lui et le priant de 

s’engager à accueillir le 5e Parlement européen des personnes handicapées.  

o Le FEPH a préparé une série de propositions de questions à utiliser par les 

eurodéputés lors des auditions avec les commissaires désignés. 

o Lettres aux présidents des groupes politiques demandant une réunion 

conjointe.  

o Une fois que nous aurons rencontré le président du Parlement, nous lui 

demanderons d'organiser une rencontre avec le président de la Commission 

et le président du Conseil. 

Intergroupe sur le handicap 

Seuls trois membres de l'ancien bureau de l'intergroupe sur le handicap ont été 

réélus. Néanmoins, en raison du succès de la campagne du FEPH et de ses 

membres pendant les élections européennes, ainsi que de l'approche rapide des 

députés européens nouvellement élus, le secrétariat du FEPH a enregistré, au 

moment de la préparation de ce document, l'intérêt d'environ 70 eurodéputés qui se 

sont engagés à soutenir et à rejoindre l'Intergroupe. 

Une stratégie a été préparée afin d’être partagée avec les eurodéputés désireux de 

promouvoir l'établissement formel de l'Intergroupe sur le handicap par le Parlement. 

Ce semestre, les intergroupes seront au nombre de 27. Ils seront annoncés le 12 

décembre. Nous aurons besoin du soutien de trois groupes politiques. 
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Le 11 septembre, une réunion a été organisée pour constituer un bureau informel de 

l'Intergroupe sur le handicap afin d'assumer la responsabilité et le leadership dans le 

rétablissement de cet intergroupe. La réunion a été très suivie par 19 députés 

européens au moins, ainsi que de nombreux autres assistants qui ont manifesté leur 

engagement et leur intérêt envers cet intergroupe. 

Bien qu'elle n'ait finalement pas été rendue officiellement publique, le Secrétariat du 

FEPH a une idée claire sur la composition potentielle du prochain Intergroupe sur le 

handicap : 

o Coprésidents : Adam KOSA (EPP HU), Mónica Silvana GONZALEZ (S&D 

ES), Radka MAXOVA (Renew Europe CZ) et Katrin LANGENSIEPEN (Green 

DE) 

o Vice presidents : Stelios KYMPOUROPOULOS (EPP EL), Rosa ESTARAS 

(EPP ES), Brando BENIFEI (S&D IT), Marianne VIND (S&D DK), Dragos 

PISLARU (Renew RO), Chrysoula ZACHAROPOULOU (Renew FR), Tilly 

METZ (Greens LU) 

Dans le cas d’une confirmation, cette composition sera très bien équilibrée en termes 

de genre, de groupes politiques et de régions d'Europe. En outre, elle comprend des 

eurodéputés essentiels vis-à-vis de leur pays et de leur influence politique, à savoir 

un eurodéputé français du parti de Macron (la plus grande délégation française), un 

eurodéputé social-démocrate espagnol (la plus grande délégation S&D au 

Parlement) ou un eurodéputé vert d'Allemagne. 

Enfin, sur les sept députés identifiés comme ayant un handicap (quatre d'entre eux 

sont visibles), trois d'entre eux souhaitent jouer un rôle important au sein de 

l'Intergroupe sur le handicap (Kosa, Langensiepen et Kympouropoulos). 

Prochaines actions visant à rétablir l'Intergroupe sur le handicap : 

o Une réception publique sera organisée le 12 novembre pour présenter 

publiquement l'intérêt des députés européens envers le rétablissement de  
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l'Intergroupe. Cette réception donnera l'occasion d'approcher de nouveaux 

eurodéputés et permettra aux membres du FEPH de rencontrer les députés 

les plus favorables. 

o Cibler le recrutement des membres de l'Intergroupe en fonction des besoins 

politiques du FEPH et de ses membres : l'objectif sera de rassembler un 

maximum de membres dans tous les comités concernés (identifiés dans les 

boîtes à outils ci-dessus) et issus de tous les pays de l'UE. 

o Première réunion formelle de l'Intergroupe sur le handicap à Strasbourg au 

mois de janvier. 

o Réunion avec le Comité exécutif du FEPH et le bureau de l'Intergroupe sur le 

handicap à Bruxelles, et réception du Nouvel An le 22 janvier (à confirmer).  

Réseau CDPH du Parlement européen  

 

Le réseau CDPH du Parlement européen est un groupe formel de députés 

européens, présidé par un membre de la commission de l'emploi et des affaires 

sociales et soutenu par le secrétariat du Parlement, afin d’échanger des informations 

et intégrer la CDPH au sein des différentes commissions du Parlement. Au moment 

de la rédaction du présent document, le secrétariat du FEPH ne connaît pas encore 

la composition du réseau, mais a encouragé plusieurs députés européens alliés à 

proposer leur candidature à ces postes. 

Membres du Parlement européen dans le cadre du suivi indépendant de la 

CDPH de l’Union européenne  

 

Le Parlement européen, et plus particulièrement les commissions des pétitions et de 

l'emploi et des affaires sociales, est membres du cadre de suivi de la CDPH. Au 

moment de la préparation du présent document, le secrétariat du FEPH ne sait pas 

encore quels députés européens représenteront ces comités dans le cadre du suivi 

de la CDPH. Le Secrétariat du FEPH a encouragé plusieurs députés européens 

alliés à proposer leur candidature à ces postes.  


